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ÉLABORATION DES LISTES ÉLECTORALES DU FLN 

La grogne gagne Alger
Tarek Hafid - Alger

(Le Soir) - La colère gronde au
sein des mouhafadhas d’Alger.
La direction du Front de libéra-
tion nationale pourrait être
confrontée à une nouvelle
vague de contestation en cette
phase de conception des listes
de candidatures des élections
communales et de wilaya du
29 novembre. 

De nombreux militants de la
capitale dénoncent la procédu-
re de sélection. «Abdelaziz
Belkhadem a récemment signé
une directive dans laquelle il
est clairement précisé que les
listes de candidatures des
communes de plus de 100 000
habitants seront dressées par
les mouhafedh ou par des
commissions de wilaya. I l
s’avère qu’à Alger, la totalité
des APC se trouvent dans
cette catégorie. Mais voilà, jus-
qu’à présent, ni les mouha-

fedhs et encore moins cette
commission n’ont pu siéger
pour sélectionner les futurs
candidats. Face à ce vide
organique, c’est la direction du
parti qui se charge de l’étude
des dossiers», explique un élu
de la wilaya d’Alger qui a
requis l’anonymat. Selon lui,
cette phase de sélection ne
répond plus aux normes arrê-
tées précédemment — déjà
très contestées — par la direc-
tion du FLN. 

«Aujourd’hui, tous les mili-
tants du parti savent que les
candidats en premières posi-
tions sur les listes sont sélec-
tionnés par Abdelaziz
Belkhadem. D’ailleurs, il porte
une attention particulière à cer-
taines communes de la capita-
le. C’est notamment le cas
d’Alger-Centre, qu’il tient abso-
lument à récupérer, Hydra, El
Biar, El Mouradia ou encore

Bir-Mourad-Raïs», note notre
interlocuteur. 

L’élaboration de la liste de
candidats pour l’Assemblée
populaire de la wilaya d’Alger
serait également du ressort

exclusif du secrétaire général
du Front de libération nationa-
le. 

«Il faut s’attendre au pire
lorsque la composante de ces
listes sera rendue publique.

Les nombreux mécontents
pourraient rejoindre les rangs
du Mouvement de redresse-
ment. Le pire est à venir», pré-
vient cet élu d’Alger.

T. H. 

La phase d’élaboration des listes électorales du Front
de libération nationale pour les locales du 29 novembre
suscite la colère des militants de la capitale.

SON PROMOTEUR EST
UN ANCIEN CADRE DU FLN

Le FADLE tient
son congrès constitutif 
La scène politique nationale s’est enrichie d’une nou-

velle entité avec la naissance officielle d’un nouveau
parti, le Front algérien pour le développement, la liberté
et l’égalité (Fadle).

M. Kebci-Alger (Le Soir) - C’était hier au niveau de la cafétéria
de la salle Atlas, à Alger, à l’occasion de la tenue du congrès
constitutif de ce parti. Son promoteur, Tayeb Yennoune, chirurgien
dentiste de son état, exerçant à son compte à Chéraga, dans la
banlieue ouest de la capitale, le décrit, dans son allocution d’ouver-
ture des travaux, comme un parti nationaliste du centre qui tire ses
valeurs de celles contenues dans la proclamation du 1er Novembre
1954. Ligne directrice qui ne pouvait être autrement pour cet
ancien, très ancien militant du FLN, pour y avoir «végété» 43 ans
durant avec comme dernier statut celui de membre du comité cen-
tral juste avant le tout dernier congrès ordinaire du plus vieux parti
de la scène politique nationale. 

Un parti dont il dit ne garder que de très mauvais souvenirs en
dépit de ce long parcours en son sein pour être devenu, regrettera-
t-il, «le réceptacle des opportunistes de tous acabits». 

Et de justifier son option pour un nouveau parti politique par
l’échec des maintes actions de redresser la barre. «Nous avons
tenté, en compagnie de camarades, de changer les choses mais
c’était compter sans l’entêtement de la nouvelle direction du parti à
arrimer ce dernier au milieu des affaires», dira-t-il.

Yennoune, qui affirme ne pas avoir comme obsession la
conquête du pouvoir, dira imprimer à son parti une démarche autre
que celle des partis existants. Comment ? En prenant acte des lois
en cours tout en s’évertuant à les faire changer au besoin. Comme
celle, sordide, à ses yeux, liée au système des quotas adoptée
concernant la représentation féminine dans les assemblées élues.
«C’est tout simplement une loi discriminatoire à la fois envers les
femmes par rapport aux hommes et par rapport aux femmes elles-
mêmes.» 

Et de vouloir comme comble du ridicule le fait que cette loi a
induit comme fâcheuse conséquence, dira-t-il, que «30 femmes
députées de l’actuelle Assemblée sont des femmes de ménage et
des analphabètes». Une gifle cinglante aux femmes intellectuelles
et elles sont nombreuses à avoir tourné le dos, comme la majorité
des citoyens, à la chose politique du fait que pour tout ce beau
monde, exercice politique rime avec mensonge, tromperie et hypo-
crisie.  

«Ce qui est totalement faux», affirmera notre interlocuteur pour
qui le défi de son parti est de «réhabiliter la militance loin de tout
dogme ou extrémisme.»

M. K.

TRAVAILLEURS COMMUNAUX

Rassemblement ce mardi devant
le palais du Gouvernement 

Les travailleurs commu-
naux campent toujours
sur leurs positions. Ils
prévoient un rassemble-
ment devant le palais du
Gouvernement ce mardi.

Rym Nasri - Alger
(Le Soir) - Les travail leurs
communaux poursuivent leur
mouvement de débrayage. Au
terme de leur deuxième grève
de huit jours, ils prévoient un
sit- in devant le palais du
Gouvernement le 2 octobre
prochain. I ls dénoncent le
«silence» de la tutelle et sa
«fuite des responsabilités».

«Ce sit-in interviendra le
dernier jour de notre deuxième
grève de huit jours, entamée le
25 septembre dernier, en
guise de protestation contre le
silence de la tutelle», a expli-
qué Azeddine Aït-Khelifa, pré-
sident de la Fédération natio-
nale du secteur des
communes (FNSC), affiliée au
Syndicat national autonome
des personnels de l'adminis-
trat ion publique (Snapap).
D’ailleurs, poursuit-il, «d’autres
actions de grande envergure
seront décidées après consul-
tation de la base».

Selon lui, la grève a été
observée à travers 37 wilayas
sur les 48 et le taux de suivi a
atteint 77% jeudi dernier.

La FNSC revendique l’inté-
gration des travai l leurs
contractuels et vacataires en
poste et l’abrogation de l’ar-
ticle 87-10 de la loi 90-11.
«Cet art icle st ipule que le

salaire de base doit être égal
au SNMG, soit 18 000 DA.
Cependant, certains tra-
vailleurs communaux conti-
nuent à percevoir un salaire de
base de 9 640 DA, soit l’équi-
valent de la moitié du SNMG»,
précisera-t-il.  

Autre revendication : le res-
pect des droits syndicaux et du
droit de grève et l’intégration
de tous les syndicalistes licen-
ciés «abusivement».  

La FNSC exige également
l’augmentation de certaines
primes et allocations, et ce,
sans conditions, telles que la
prime de la femme au foyer et

les al locations famil iales.
L’organisation syndicale
demande aussi l’application de
la prime du guichet pour les
agents d’état civil. Pourtant,
explique-t-il, «cette prime figu-
re dans le statut particulier des
corps de l ’administrat ion,
publié en septembre 2011,
mais elle demeure non appli-
quée».  

Pour rappel, plus de
600 000 travai l leurs sont
répartis à travers 1 541 com-
munes à l’échelle nationale et
dont 70% sont des contrac-
tuels et des vacataires.

R. N.
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Belkhadem de nouveau confronté à une nouvelle vague de contestation.
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Des actions de grande envergure seront décidées incessamment.


